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RÉNOVATION URBAINE
Un projet ambitieux pour le quartier des Musiciens au Clos des Roses, 
et pour les Maréchaux
Les projets de ce nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain (ANRU II) porteront 
sur le Clos des Roses, et plus particulière-
ment le quartier des Musiciens, et celui des 
Maréchaux.

Les quartiers des Musiciens et des Maréchaux vont être réhabilités dans les années à venir. Un engagement majeur pris le 14 janvier, avec la  
signature du protocole ANRU II par le Préfet de l’Oise, le Directeur Général de l’ANRU et les différents partenaires, dont la Ville et l’ARC.

La diversification et l’attractivité résiden-
tielles constituent l’un des principaux en-
jeux de ce programme, de façon à transformer 
durablement ces quartiers.

Ainsi, 222 logements locatifs sociaux seront démo-
lis sur les deux quartiers, auxquels il faut ajouter la 
démolition des logements étudiants CROUS-OSICA. 
L’offre de logements locatifs sociaux sera reconsti-
tuée (hors résidence étudiants) sur différents sites au 
sein de la Ville et de l’ARC.

Sur le quartier des Musiciens, 32 maisons de ville en 
accession, 104 appartements en accession répartis 
sur 3 collectifs, 45 logements locatifs sociaux (1 col-
lectif) et un immeuble tertiaire verront le jour.

Sur la partie sud du quartier des Maréchaux, 27 mai-
sons individuelles en accession seront créées ainsi 
qu’un immeuble d’une vingtaine de logements en ac-
cession et des locaux tertiaires.

Cette nouvelle configuration permettra de :

• créer des voies traversantes et de supprimer les 
voies en impasse, de façon à rendre les quartiers plus 
accessibles
• réaliser de nouvelles entrées pour accéder au quar-
tier des Musiciens, en réaménageant une partie de 
l’avenue de Bury-Saint-Edmunds et de la rue Clé-
ment Bayard avec notamment de larges trottoirs et 
des pistes cyclables
• diversifier l’offre en créant des logements en acces-
sion et en favorisant la réhabilitation des logements 
en accession existants
• réhabiliter le parc existant locatif, comme la rési-
dence du square Berlioz par exemple, pour améliorer 
l’image du quartier, le confort des locataires et ré-
duire les charges. 
• réorganiser le stationnement
• intégrer de nouveaux espaces verts et de jeux.

Ce programme intègre aussi un fort inves-
tissement sur les équipements publics de 
proximité, avec pour objectifs de :

• requalifier et étendre le groupe scolaire Charles 
Faroux, pour une école ouverte et multi-usages
• renforcer le fonctionnement du Centre municipal 
Anne-Marie Vivé, en développant notamment l’ac-
cueil des jeunes et associations
• transformer le fonctionnement du Centre de 
rencontres de la Victoire, en favorisant les usages 
familiaux et associatifs
• conforter le Puy du Roy (6000 m2) comme pôle de 
proximité et de mixité sociale associant les axes 
commerciaux, associatifs et culturels (adapter 
et étendre en particulier les installations du club 
d'escalade).

ss Au total, 103 millions d’euros HT seront 
investis dans ce programme financé par l’Etat à 
hauteur de 36,12 millions d’euros, mais aussi par 
les bailleurs sociaux, la région Hauts-de-France, 
le département de l’Oise, la Ville de Compiègne, 
l’Agglomération de la Région de Compiègne, 
Action Logement, la Caisse des dépôts et consi-
gnations, l’Anah.

Etudes et négociations se poursuivront en 2020 
en vue de concrétiser l’engagement de l’ANRU et 
des différents partenaires financiers. Les travaux 
devraient débuter en 2021. 
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1ère esquisse pour la réhabilitation des immeubles square Berlioz (Archétude pour 
Picardie Habitat). Il s'agit d'une orientation possible et non figée des rendus définitifs.

Les équipements publics de proximité bénéficieront également 
d'aménagements.

Le square Berlioz sera entièrement rénové.

1  Mise en place d'une vêture isolante 
2  Ensemble vitré du hall, niveau sous-sol 
3  Pose d'un bardage rapporté sur ossature 
4  Ossature formant des loggias devant 

     les cuisines et séjours 
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LES IMAGES DU MOIS Le Fil

Les quartiers des Musiciens au Clos des Roses 
et celui des Maréchaux vont faire l’objet d’une 
vaste opération de réhabilitation dans le cadre 
de l’ANRU II, un engagement pris mi-janvier par 
l’Etat, l’Agence nationale pour la rénovation urbaine  
et différents partenaires, dont la Ville et l’ARC.  
Au total, 103 millions d’euros HT seront investis  
dans ce programme.

La candidature de l’Agglomération a été rete-
nue dans le cadre du programme Interreg France 
Manche Angleterre et un projet Expérience va être 
mené pour promouvoir le tourisme de basse saison 
et accroître ainsi le nombre de visiteurs dans notre 
région, entre octobre et mars. Pour cela, l’ARC va 
bénéficier de financements européens. Une réunion 
de travail a déjà eu lieu mi-février avec les acteurs 
locaux du tourisme pour leur présenter le projet.

Après l’ouverture des salles consacrées au site  
gallo-romain de Champlieu et à la présentation des 
collections asiatiques, le musée Antoine Vivenel 
poursuit la rénovation de son parcours permanent 
avec un espace dédié aux collections paléontolo-
giques et préhistoriques. Il renoue ainsi avec le  
projet de Musée des Etudes à visée encyclopédique 
tel que pensé par Antoine Vivenel.

Deux structures pour les tout-petits viennent  
d’ouvrir leurs portes à Compiègne, la micro-crèche 
Arc-en-ciel et la MAM ô lutins. Toutes deux offrent 
des espaces de vie spacieux et chaleureux, ainsi 
qu’un accueil personnalisé et adapté à chaque  
enfant.

Des vidéoprojecteurs interactifs sont actuellement 
déployés dans les écoles élémentaires de la ville, 
de nouveaux outils qui permettent d’apprendre au-
trement, de varier les contenus, tout en facilitant 
l’interactivité entre les élèves et leurs professeurs.

Des boîtes pour « livres voyageurs » ont pris place 
dans différents lieux de la ville. N’hésitez pas à y  
déposer vos livres et à leur donner ainsi une  
seconde vie !

Enfin ne manquez pas le traditionnel Carnaval des 
enfants qui se déroulera cette année le mercredi  
25 mars sur le thème de "La nature en folie" !

Philippe Philippe MARINIMARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 23 mars entre 8h30 et 9h30.

Retrouvez toute l'actualité du
Compiégnois "en images" sur :
www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

 Compiègne et son agglomération

S O M M A I R E
RÉNOVATION URBAINE .........................................................P2

IMAGES DU MOIS - ÉDITORIAL..............................................P3

ÉCONOMIE / TOURISME ........................................................P5

JEUNESSE .............................................................................P7

DOSSIER : MUSÉE ANTOINE VIVENEL ...............................P8 & 9 

ACTUALITÉ ..........................................................................P11

EXPRESSION LIBRE ............................................................P13

VIE SCOLAIRE / ENVIRONNEMENT .....................................P14

ACTUALITÉ  .........................................................................P15

FESTIVAL DES FORÊTS  ......................................................P16

Compiègne se voit remettre le trophée de la 4e fleur des mains du président du 
Conseil National des Villes et Villages Fleuris, Thibaut Beauté, dans les salons 
du Pavillon d’Armenonville à Paris.

g Les Danseurs compiégnois 
font un don de 1000 euros au 
profit de la Plateforme de  
réussite éducative.

Nuit de la lecture a
Savant jeu de lumières autour de  

la « Jamais Contente » dans la cour 
d’honneur du Château de Compiègne.

g 150 jeunes des collèges 
et lycées de Compiègne
ont participé à la Journée internatio-
nale en mémoire des victimes de  
l’Holocauste et de la prévention  
des crimes contre l’humanité.

g Parmi les objets exposés 
au Salon du collectionneur,  
les visiteurs ont pu découvrir des 
systèmes de projection en relief,  
pour certains centenaires.

g Semaine olympique 
et paralympique 
Les enfants de l'école Augustin 
Thierry et des centres de loisirs 
s'initient à plusieurs 
disciplines sportives.

La Fête de l’amitié 
franco-allemande a 

a été l’occasion de goûter aux 
saucisses, bretzels et autres 

spécialités bavaroises.

Le quartier de la Victoire a
fête ses 60 ans lors d’une  

soirée-cabaret au Centre de 
rencontres de la Victoire.

Le lycée Charles de Gaulle a 
30 ans déjà !
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ÉCONOMIE / TOURISME
Compiègne adhère à la Fédération 
des Boutiques à l’essai
Les Boutiques à l’essai permettent à un porteur de projet de tester son idée de commerce 
dans un local vacant, de préférence situé en centre-ville, pendant une période de  
6 mois renouvelable une fois. 

Fête de l’économie, jeudi 5 mars
Le concours « Des racines et des pousses » met une nouvelle fois les entreprises 
compiégnoises, leurs compétences et leurs talents à l’honneur lors de la Fête de 
l’économie, jeudi 5 mars au Ziquodrome.

Une journée Job dating 
destinée aux jeunes Compiégnois
Une journée Job dating aura lieu le mercredi 25 mars de 9h à 13h au Centre de 
rencontres de la Victoire, pour faciliter l’accès à l’emploi des jeunes.

Renforcer l’attractivité touristique 
de notre région
L’Office de Tourisme de l’Agglomération de Compiègne accueille chaque année plus 
de 3000 visiteurs étrangers, majoritairement en provenance du Royaume-Uni, de 
Belgique et des Pays-Bas. Etre partenaire du projet Expérience mené dans le cadre du 
programme Interreg France Manche Angleterre était donc pour l’Agglomération de la 
Région de Compiègne une évidence.L’accompagnement et le suivi du por-

teur de projet sont au cœur du dispositif. 
Le porteur de projet bénéficie d’un ac-
compagnement technique dans le cadre 
de l’élaboration de son dossier de can-
didature qui doit comporter une présen-
tation complète du projet de commerce 
ainsi qu’un prévisionnel financier validé 
par un réseau d’accompagnement (CCI, 
plateforme Initiative Oise-Est…).

Les dossiers de candidature sont 
ensuite expertisés et validés 
par un comité composé d’ex-
perts en création d’entre-
prise, d’acteurs du déve-
loppement économique 
local et d’élus. Une fois 
installé, le nouveau com-
merçant bénéficie d’un 
suivi personnalisé pour 
s’assurer de la réalisation 
des objectifs. Le commerçant 
pourra aussi compter sur l’aide d’Initia-
tive Oise-Est qui apporte un soutien fi-
nancier pour tout ce qui touche à la com-
munication et la promotion du projet.

Parallèlement, le local doit être situé sur 
un axe passant, avec un loyer attractif. 
Des conditions idéales pour tester son 
projet de commerce ! « C’est gagnant 
pour le commerçant, la commune, mais 
aussi le propriétaire qui voit ainsi son 
local occupé » confie Olivier Bourdon, 

inventeur du concept et directeur de la 
Fédération qui affirme par ailleurs que 
« tous les projets de candidature pour 
bénéficier de la boutique à l’essai, qui 
tiennent la route, seront accompagnés ».

Un jury composé d’an-
ciens chefs d’entre-
prise, de représentants 
des chambres consu-
laires, de profession-
nels de la création 
d’entreprise et de per-

sonnes assurant une complémentarité 
de compétences, a examiné les candida-
tures des participants et nommé les fina-
listes inscrits dans différentes catégories :  

Développement durable, Pratique soli-
daire, Racines, Jeunes pousses, Créativité.

Les lauréats seront désignés par le public 
lors de la Fête de l’économie, jeudi 5 mars 
au Ziquodrome.

En plus des prix remis dans chaque caté-
gorie, un prix « coup de cœur » du jury sera 
décerné.

Informations sur : www.compiegne.fr 

Cette journée organisée par le Pôle Jeu-
nesse Claude Gouigoux, en partenariat 
avec le Centre Régional d'Information 
Jeunesse des Hauts-de-France, sera l’op-
portunité pour les jeunes postulants de 
rencontrer bon nombre de recruteurs sur 
un même lieu, et aux entreprises d’iden-
tifier le maximum de profils intéressants 
en un laps de temps réduit.
CV en main, les jeunes Compiégnois 
pourront, au sein de l’espace « Jobs », es-
pérer décrocher l’un des nombreux jobs 
d’été ou emplois saisonniers proposés 
à travers la France mais aussi, pourquoi 
pas, un contrat en alternance, un CDI, un 
CDD, ou un emploi en intérim.

Accueil, animation, assurance, distribution, 
gestion, commerce, international, restaura-
tion, tourisme, agriculture,… différents sec-
teurs d’activités seront représentés.
Les jeunes postulants pourront participer 
à des ateliers CV et coaching afin de mettre 
toutes les chances de leur côté pour réus-
sir leurs différents entretiens d’embauche, 
mais aussi avoir des informations sur le dis-
positif « Pass-Permis ».
Un casque de réalité virtuel sera également 
mis à disposition pour découvrir le métier 
d’employé Libre-Service.

Renseignements auprès du Pôle Jeunesse 
Claude Gouigoux (Bureau Information Jeunesse) : 
03 44 40 71 31 

En quoi consiste le programme 
Interreg France Manche  
Angleterre ?
Le but de ce programme européen est 
d’encourager le développement écono-
mique entre le sud du Royaume-Uni et  
le Nord de la France et de financer des 
projets de coopération de qualité entre 
nos deux pays, des projets innovants qui 
ont un impact transfrontalier et durable. 

Promouvoir le tourisme 
de basse saison
Le programme Interreg France Manche 
Angleterre a approuvé un important 
projet touristique de 23,3 millions d’eu-
ros, réunissant 14 partenaires de part et 
d’autre de la Manche et impliquant plu-
sieurs acteurs des Hauts-de-France. Le 
projet EXPERIENCE, qui prendra fin en 
juin 2023, a pour but de promouvoir le 
tourisme de basse saison, et de mettre 
en place de nouvelles « expériences » 
touristiques entre octobre et mars afin 
d’accroître le nombre de visiteurs et les 
séjours durant cette période de l’année. 
L’objectif du programme est d’attirer 
plus de 20 millions de visiteurs supplé-
mentaires dans la zone éligible du pro-
gramme en France et en Angleterre, 
d’ici la fin du projet. Piloté par le Norfolk 
Country Council, le projet EXPERIENCE 
est cofinancé par le Fonds Européen de 
Développement Régional (FEDER).

L’ARC partenaire du projet
Dans ce contexte, et en étroite collabo-
ration avec l’ONF, l’Office de Tourisme  
et le Festival des Forêts notamment,  
l’Agglomération de la Région de  
Compiègne mobilisera l'ensemble des 
acteurs publics et privés pour :

F travailler à la construction de nouvelles 
offres accessibles en basse saison, faisant 
vivre une expérience au visiteur, axée sur 
le ressourcement et le mieux-être, 
F créer des événements et animations,
F concevoir de nouveaux outils de dé-
couverte du territoire, faisant le lien entre 
la ville, la forêt et les villages forestiers 
en adéquation avec les nouvelles attentes 
sociétales et comportementales des 
voyageurs.

L’ARC, dont la candidature a été rete-
nue, bénéficiera ainsi de financements 
européens pour mener à bien ce projet  
d’envergure internationale et renforcer 
l’attractivité touristique du territoire. 

Ma Boutique à l’essai, 
c’est quoi ?

Créée suite à une action pilote  
menée par Initiative Oise-Est,  
Ma Boutique à l’essai se veut 
une opération de redynami-
sation de centre-ville dont la 
réussite est basée sur l’ex-

périence et les connaissances 
de chacun des partenaires : 

collectivité, bailleur, réseau d’ac-
compagnement à la création d’en-

treprises, association des com-
merçants, acteurs économiques de la 
commune d’implantation. 

La Fédération des boutiques à l’essai, 
dont le siège est situé 8 rue du Change 
à Compiègne, compte aujourd’hui une 
centaine de collectivités adhérentes 
et 70 boutiques à l’essai ouvertes en 
France. Parmi elles, 82% des com-
merçants ont transformé l’essai. 
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JEUNESSE

Sur une surface de 128 m2, la mi-
cro-crèche Arc-en-Ciel offre un bel 
espace de vie. A l’intérieur sont ainsi 
à disposition des tout-petits un espace 
de jeux aux couleurs chatoyantes, deux 
dortoirs, un espace d’activités mul-
ti-sensorielles conçu selon l’approche 
Snoezelen. Un fauteuil est également 
prévu pour les mamans allaitantes, 
dans une salle située au calme.
La crèche dispose par ailleurs d’une 
cour privative de 50 m2, un jardin et un 
potager commun à la résidence pour 
pouvoir, dès les premiers beaux jours, 
faire des activités en extérieur.
« Notre projet pédagogique souhaite 
intégrer une dimension de vivre en-
semble et se veut respectueux du 
rythme de chaque enfant » confie la 
présidente, Jennifer Maleville. « Une 
équipe de quatre professionnelles de 
la petite enfance veille ainsi à proposer 
une réponse harmonieuse et spécifique 

aux besoins des enfants en fonction de 
leur âge, de leur rythme, de leurs dif-
férences, en veillant à offrir un cadre 
sécurisant, stimulant et participatif.  
Notre souhait est aussi que notre struc-
ture soit un véritable lieu de soutien  
à la parentalité, de partage d’observa-
tions dans un esprit de coéducation, 
et que les parents puissent y trouver 
écoute et conseils auprès de nos pro-
fessionnelles ».

La micro-crèche Arc-En-Ciel est ou-
verte du lundi au vendredi de 8h à 18h30. 
L’accès se fait par l’allée Pierre Barrette 
(à partir de la rue Winston Churchill) 
avec des facilités de stationnement qui 
permettent aux parents d’accompagner 
leur enfant plus sereinement.

Les dossiers d’inscriptions sont à déposer 
sur le site : 
www.creche-aec-compiegne.com

Renseignements au 07 66 43 59 90 

Une nouvelle Maison d’assistantes maternelles 
s’installe au 3 square Blaise Pascal

La micro-crèche Arc-en-Ciel 
a ouvert ses portes
Située au 10 rue Saint-Germain, cette nouvelle structure permet d’accueillir  
dix enfants de l’âge de 4 mois à leur entrée en maternelle : un petit nombre 
d’enfants qui permet d’individualiser la prise en charge, avec un encadrement plus 
personnalisé.

Que vous choisissiez de vous déguiser en 
plante verte, en fleur des champs ou en 
citrouille géante, que vous vous glissiez 
dans la peau d’un grand cerf de la forêt, 
ou tout simplement d’une abeille, d’une 
coccinelle ou d’un papillon, ou encore 
que vous préfériez revêtir les habits de 
lumière du soleil, tout ce qui a trait à la 
nature sera de la fête. 

Cette journée sera aussi l’occasion pour 
les Compiégnois de venir applaudir cette 
joyeuse parade dans les rues de la ville.

Tous les enfants de Compiègne et des 
centres de loisirs des communes de l’ag-
glomération, mais aussi les associations 
et clubs sportifs, sont les bienvenus !

Dès 14h30, rendez-vous à l’entrée du 
Parc de Songeons, rue d’Austerlitz.  
Venez nombreux rejoindre la parade qui 

sillonnera les rues de la ville. Le joyeux 
défilé, accompagné de groupes musi-
caux, empruntera la rue d’Austerlitz,  
la place Saint-Clément, la rue Saint- 
Corneille, la rue et la place du Change, 
les rues de l’Etoile, Jean Legendre, la 
place de l’Hôtel de Ville, les rues Solferi-
no, du Général Leclerc, du Grand Ferré, 
Jeanne d’Arc pour revenir rue d’Austerlitz.

Un goûter sera offert aux enfants à l’is-
sue du défilé, au Parc de Songeons. 

Les enfants non accompagnés pourront 
participer sous condition d’inscription. 
Retrouvez ces conditions dans le Pican-
tin et sur le site : www.compiegne.fr

Renseignements par mail : 
benjamin.belaidi@mairie-compiegne.fr 

La nature en folie ! 
au cœur du Carnaval des enfants
Le carnaval des enfants aura lieu le mercredi 25 mars. Cette année, les petits 
Compiégnois sont invités à déambuler dans les rues de la ville sur le thème de la 
nature. Une bonne façon de sensibiliser les plus jeunes au monde qui les entoure.

La MAM Ô Lutins est ouverte aux enfants 
de 2 mois à 6 ans. Sur une surface de 
160 m2, elle regroupe trois assistantes 
maternelles et peut accueillir jusqu’à 12 
enfants.

« Tous les enfants, y compris les enfants 
en situation de handicap mental, sont les 
bienvenus au sein de notre structure. La 
taille de la MAM permet d'offrir à chaque 
enfant un accueil individualisé et person-
nalisé dans un environnement adapté 
et aménagé où chacun peut évoluer en 

toute sécurité » soulignent les res-
ponsables des lieux. 

Au rez-de-chaussée, la MAM dispose 
d’une entrée, d’une pièce destinée aux 
activités quotidiennes (repas, goûter,…), 
d’une pièce d'eau et d’une grande salle 
d'éveil et de jeux. À l’étage sont répar-
tis un bureau, un espace au calme, deux 
dortoirs et une salle d'eau. Les locaux 
sont particulièrement adaptés pour que 
chacun puisse vivre à son rythme, sous 
l’œil attentif des trois professionnelles 
de la petite enfance. 

La MAM Ô Lutins est ouverte du lundi au 
vendredi de 7h à 19h.

Renseignements : 
09 72 89 60 17 ou par mail : 
mam.o.lutins@gmail.com 

CENTRES DE LOISIRS
Du 14 au 24 avril, les centres de loisirs 
accueillent les enfants de 3 à 16 ans, 
de 8h à 12h et de 13h30 à 18h,

• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) :  
   école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6/16 ans) :  
   école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) :  
   école maternelle Pompidou 2,  
   allée Pierre Coquerel
• Centre Pompidou (6/16 ans) :  
   école Pompidou B,  
   allée Pierre Coquerel

  Inscriptions du lundi 16 mars au 
vendredi 27 mars 
Pour que votre enfant participe aux 
centres de loisirs des vacances de prin-
temps, une inscription est obligatoire 
sur le portail famille ou en mairie, au 
service de la Vie scolaire (bureau 251). 
La totalité de la prestation doit être 
versée au moment de l’inscription. Ce 
prépaiement peut se faire directement 
en ligne par le biais du portail famille 
si vous disposez déjà d’un compte, ou 
par chèques et espèces en vous rendant 
au service de la Vie scolaire durant les 
dates indiquées précédemment.

Renseignements au 03 44 40 72 85 

avec possibilité de bénéficier d’un 
service de restauration le midi.
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Musée Antoine Vivenel : un nouvel espace 
consacré à la paléontologie et à la préhistoire

Il s'agit d'une salle double, présentant deux espaces 
de visites bien distincts. 

La création d'un espace consacré à la paléontologie et 
aux fossiles est une grande première pour le musée 
qui permet de renouer avec le projet de Musée des 
Études à visée encyclopédique, tel que pensé par  
Antoine Vivenel.

Un meuble « double parcours » forme la limite phy-
sique entre les deux espaces et permet au visiteur, s'il 
le souhaite, de poursuivre la découverte et d'appro-
fondir ses connaissances en archéologie par le biais 
de tiroirs sous forme de « réserves visitables ».

ssDécouverte d’un site 
fossilifère proche de Compiègne
Le premier site présenté est celui de Rivecourt, situé 
à quelques kilomètres seulement de Compiègne.  
Il a été découvert par l'entreprise LafargeHolcim 
Granulats à la fin des années 1990, puis entre 2000 
et 2003 au cours de l'exploitation d’une sablière, 
puis de gravières. L’extraction des alluvions a mis 
en évidence plusieurs formations géologiques 
sous-jacentes très anciennes datées du début de 
l'ère tertiaire. 
La première formation, datée de l’Éocène inférieur, 
a livré des fossiles de divers vertébrés et une quan-
tité très importante de morceaux d'ambre âgés 
d'environ 55,5 millions d'années. À cette époque, 
l'ambre est une résine collante qui suinte de l'arbre 
et piège ainsi les espèces les plus fragiles, des pe-
tits insectes, des morceaux de feuilles, des fleurs, des 
grains de pollen, qui se retrouvent intacts, préservés 
de toute dégradation. Ces « inclusions » dans l'ambre 
constituent le témoignage exceptionnel du milieu  

environnant et une matière d'étude majeure pour les 
scientifiques. Ce site est considéré comme le plus 
riche gisement de résine fossile d'Europe de l'Ouest.
La deuxième formation géologique témoigne d'une 
époque plus ancienne, le Paléocène (entre -58 et -57 
millions d’années). Une première couche, composée 
des dépôts marins laissés par la Mer du Nord, conte-
nait des restes de poissons et de tortues marines. 
Une seconde couche située au-dessus, déposée en 
eau douce ou saumâtre, a livré des restes de végétaux 
fossiles et de lignite (charbon naturel fossile). Elle 
était par ailleurs riche en restes de vertébrés datant 
de la fin du Paléocène : animaux terrestres et d’eau 
douce, tels les poissons, les crocodiles, les oiseaux, 
les mammifères et les tortues.

En 2016, le musée Antoine 
Vivenel a entamé la rénovation 
progressive de son parcours 
permanent. La première salle 
à en avoir bénéficié est celle 
consacrée au site gallo-romain 
de Champlieu, dans l'espace 
d'archéologie régionale.  
La seconde salle, inaugurée au 
printemps 2018, présente une 
partie des collections asiatiques 
qui étaient jusque-là inédites. 
Un nouvel espace est désormais 
consacré à la paléontologie 
avec le site de Rivecourt et à 
la préhistoire avec le site de 
Verberie. 

DOSSIER

Campement de chasseurs de rennes à Verberie à l’époque magdalénienne (autour de -12 500). © S. Rogge

Molaire de mammouth découverte 
à Chevrières (Quaternaire). Moulage d'un crâne de Gastornis 

(Rivecourt, -57 millions d'années).
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DOSSIER

Ce site intéresse tout particulièrement les scienti-
fiques puisqu'il se situe peu après la disparition des 
dinosaures au Crétacé et au début de la multiplication 
des mammifères et des oiseaux, dont les premiers  
représentants sur le sol français sont assez rares et 
mal connus.

À l’initiative du groupe LafargeHolcim, la dernière fouille 
a été réalisée durant l’été 2012 et a réuni d’éminents 
spécialistes issus du Centre national de la Recherche 
scientifique (CNRS), du Muséum national d’Histoire na-
turelle (Paris), de l’Institut royal des Sciences naturelles 
(Bruxelles), du Bureau de recherches géologiques et mi-
nières, de l’Institut polytechnique Lasalle de Beauvais, 
du Centre permanent d'initiatives pour l'environnement 
des Pays de l’Oise, autour de Gaël de Ploëg, paléonto-
logue amateur, et en partenariat avec le musée Antoine 
Vivenel de Compiègne. La coordination scientifique du 
chantier a été confiée au docteur Éric Buffetaut du CNRS.  
Cette fouille d’une ampleur inédite, a livré plusieurs 
milliers de spécimens. Le groupe Lafarge a décidé  
d’en faire don au musée Antoine Vivenel de Compiègne,  
où ils sont aujourd’hui en partie exposés et conservés, 
à disposition des scientifiques qui en poursuivent 
l’étude.

s s Un site magdalénien 
à Verberie
Le deuxième site exposé est le site préhistorique du 
Buisson Campin. Il se trouve en bordure de la rivière 
Oise, à l’extrémité nord de la commune de Verberie 
(à environ 80 mètres de la rive actuelle de l'Oise).  
Ce gisement paléolithique a été régulièrement inon-
dé par les crues naturelles de la rivière qui ont re-
couvert d’alluvions les vestiges sans les perturber.  
Les structures d’habitat, les restes de faune et  

d’industrie lithique ont ainsi été conservés en place 
jusqu’à nos jours. 
Huit campements successifs de chasseurs de rennes 
ont été identifiés comme appartenant à la période du 
Magdalénien supérieur (-13 000 /-12 350), dernière 
phase du Paléolithique en Europe. 

Le site du Buisson Campin a été découvert en 1973 
par l’archéologue Bernard Lambot lors de prospec-
tions de surface. En 1975, des sondages ont montré la 
présence de vestiges en place datant du Paléolithique 
récent. Des fouilles de sauvetage furent organisées de 
1976 à 1987, suivies de fouilles programmées à partir 
de 1987 subventionnées par le Ministère de la Culture, 
le Conseil général de l’Oise et le Centre national de la 
recherche scientifique. Le site a reçu des étudiants du 
monde entier et devint l’école de fouilles de l’Univer-
sité d’Iowa (USA) de 1991 à 2002. L’ensemble des  re-
cherches sur ce site a été mené par les archéologues 
Françoise Audouze et James G. Enloe. La dernière 
campagne de fouilles a eu lieu en 2008.
Les résultats de ces recherches ont permis aux  
archéologues de comprendre la fonction de ce  
campement et de définir son organisation spatiale, 
domestique et sociale. 
Chaque campement est matérialisé par un ou  
deux foyers domestiques, entourés par des zones 
d'activités consacrées à la taille du silex, la re-
touche et l'emmanchement des outils ainsi qu'aux 
activités culinaires. Plus à l'écart, les carcasses de 
rennes, qui représentent plus de 95% des ossements  
retrouvés sur le site, étaient découpées, les peaux 
travaillées. La chasse au renne explique d'ailleurs la  
présence des Magdaléniens. En prévision de l'hiver, 

elle se déroulait durant la migration d'automne de ces 
animaux et frappait surtout les jeunes mâles pour la 
quantité et la qualité de leur viande et de leur moelle.  
De nombreuses armatures de pointes de projectiles 
et de grandes lames ayant servi de couteaux attestent 
de ces activités. Les bois de renne permettaient la 
confection de sagaies. 
Le climat correspondait à celui de la fin de l’époque 
glaciaire, période froide où la rivière glace durant tout 
l’hiver. Le paysage ressemblait à une steppe froide de 
type toundra, couverte d’une végétation basse compo-
sée d’arbres nains, d’arbustes et de lichens.

L’équipe de conservation du musée Antoine Vivenel a 
travaillé conjointement avec la scientifique, spécialiste 
du site, Françoise Audouze pour la conception de la 
salle consacrée à Verberie. Le matériel archéolo-
gique a fait l’objet d’un dépôt du Musée national de 
Préhistoire (Les Eyzies) pour permettre la présentation 
unique de ce site.

Mâchoires de rennes 
(Verberie, vers - 12 500 ans).

Espace consacré au site magdalénien de Verberie.

Les socleurs David Leroy-Terquem et Emmanuel Bougenaux en plein travail.

Oiseau géant Gastornis et mammifère Plesiadapis  
(Rivecourt, environ - 57 millions d’années).  
© Dessin de Sophie Fernandez

Vitrine présentant les fossiles des espèces marines 
(Rivecourt, environ -58 millions d'années).

Perçoir 
(Verberie, vers -12 500 ans).
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ACTUALITÉ

Hommage aux victimes des attentats
Le 11 janvier dernier, Jean-Pierre Weisselberg, et le Collectif du 11 janvier étaient 
à l’initiative d’un rassemblement en hommage à toutes les victimes des attentats, 
depuis ce funeste jour de janvier 2015 et la série d’attaques terroristes contre la 
rédaction de Charlie hebdo, des policiers et des clients de l’Hyper casher à Paris.

Place de l’hôtel de ville, une centaine de personnes se sont rassemblées, 5 ans après 
le grand rassemblement national, laïque et républicain qui avait réuni des millions de 
citoyens sur tout le territoire français. 

Joël de Araujo, 
à la tête de la police municipale
Après avoir gravi tous les échelons de la filière sécurité, Joël de Araujo, 38 ans,  
a pris la tête de la police municipale. Il est aujourd’hui responsable de 28 policiers et 
de 5 agents de surveillance de la voie publique.

Compiégnois d’origine, Joël de Araujo 
a fait toute sa carrière au sein de la 
cité impériale. Entré au service de la 
ville en 2002 en tant que médiateur 
des bus urbains, il devient opérateur 
de vidéosurveillance puis agent de 
surveillance de la voie publique. Il 
passe ensuite brigadier-chef principal, 
travaille en brigade de nuit avant de 
devenir adjoint au responsable de la 
police municipale jusqu’en décembre 
dernier, date à laquelle lui est confié 
le commandement de la police 
municipale. Il est également formateur 
de policiers municipaux dans les 
Hauts-de-France. 

Quatre policiers municipaux décorés 
pour acte de courage et de dévouement 
Lilian Mayhew, Arnaud Machy, Guillaume Many et Cédric Gaujard, tous quatre policiers municipaux à la Ville de 
Compiègne ont reçu la médaille d’honneur pour acte de courage et de dévouement, des mains du Préfet de l’Oise. 
En novembre dernier, ils avaient sauvé un jeune homme de la noyade, à proximité du Pont neuf.

"Aimer la France, la servir du mieux 
possible, ne jamais renoncer

à la défendre quand elle est menacée 
par la démagogie des uns,
le renoncement des autres, 

la facilité générale."

Extrait du discours de Jean-Pierre Weisselberg
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MAJORITÉ

OPPOSITION
COMPIÈGNE GAGNANTE COMPIÈGNE BLEU MARINE

Le débat d’orientation budgétaire pour l’année 
2020 le prouve : la majorité sortante utilise, dé-
cidément, toujours les mêmes ficelles !
Les impôts ont régulièrement augmenté au 
cours de cette mandature. Comme par ha-
sard, les impôts n’augmenteront pas en cette 
fin de « règne »  ou légèrement car  la reva-
lorisation des bases d’imposition des locaux 
d’habitation les fera croître quand même de 
0.9 % pour les résidences principales.
Comme par hasard, les subventions aux 
associations ne baisseront pas, cette an-
née. Elles ont été pourtant très touchées 
par des baisses sévères, précédemment. 
De nouveaux investissements apparaîtront. 
À la grande surprise des compiégnois, la 
mauvaise gestion de la ville, soulignée par 
la Cour Régionale des Comptes,  avait obligé 
la municipalité à changer de fusil d’épaule, 
et à réduire drastiquement certaines dé-
penses tant l’endettement avait été impor-
tant (La capacité de désendettement était 
de 22,5 ans  en 2014 ! 8,3 ans aujourd’hui).
Il ne restait plus au Maire qu’à se parer des 
plumes du paon et à mettre en avant  d’im-
portantes dépenses : rénovation des quar-
tiers et du « cœur de ville », réussite éduca-
tive et politique de la ville... essentiellement 
subventionnées par l’Etat et la Région !

Cette tribune est la dernière de la mandature 
pour notre Groupe « Compiègne Gagnante ».
En regardant de plus près la situation, on 
comprend aisément que des personnalités 
très diverses : républicains, progressistes, 
écologistes… forcent la porte du change-
ment. Elle est, sans doute, la seule chance 
pour Compiègne d'accélérer la voie du re-
nouveau. Ce chemin bénéfique  doit  impé-
rativement intégrer des projets solidaires 
que la gauche a toujours défendus : des ac-
tions économiques encourageant l'emploi, 
la redynamisation du centre ville, la prise en 
compte de tous les quartiers de Compiègne 
avec plus de mixité sociale et plus d'offres 
d'innovations sociales et culturelles, la valo-
risation de la cité via une nouvelle offre tou-
ristique intégrant notamment les berges de 
l'Oise et la forêt, une  politique favorisant la 
tranquillité des compiégnois en mêlant im-
pérativement prévention, présence et sécu-
rité dans tous les quartiers, une anticipation 
constante de tous les grands défis liés à la 
préservation de l'environnement, un sou-
tien réel et régulier au tissu associatif, une 
pratique démocratique saine et très impor-
tante…  Vive la solidarité ! Vive Compiègne !                                                                                       

Le groupe PS Social-Ecologie

Voilà 6 ans que vous nous avez fait 
confiance tout au long de ce mandat mu-
nicipal, pour défendre vos intérêts et faire 
porter votre voix au sein de la municipa-
lité Compiègnoise. 6 ans que nous avons 
œuvré pour la défense d'une certaine 
idée de la gestion de notre commune et 
de sa politique. De ce que devrait être, 
au delà des clivages politiques, la défi-
nition de son  attractivité, de sa sécurité, 
de son accueil, de la préservation de son 
patrimoine, du développement de son 
potentiel économique, touristique. Bien 
entendu, par extrapolation, nous souhai-
tions vous présenter un projet qui vous 
ressemble. Nous avons été présents, 
pour vous, à vos côtés sur le terrain, lors  
des événements patriotiques, culturels, 
historiques, qui font l'âme et la spécifici-
té si agréable de Compiègne. Nous avons 
toujours répondu présents, et avons opi-
niâtrement argumenté, contesté ou ap-
prouvé les dossiers qui sont pour nous, 
pour vous, les garants de ce que doit 
être une gestion municipale efficiente. 
Chaque mois, notre bulletin munici-
pal était un lien entre nous, au travers  
duquel nous avons abordé des thèmes 

variés, liés à l'actualité de notre ville ou 
plus largement, des sujets de réflexion 
nationaux ou de société. Tout au long 
de notre mandat, nous sommes restés 
droits dans nos convictions, concentrés 
sur notre rôle d'élus, observant au fil des 
mois les basses et navrantes querelles 
politiciennes Compiégnoises, les trahi-
sons, les appétits de certains dès lors 
qu'une perspective de place ou de pou-
voir se fait jour. Ce n'est pas et ne sera 
jamais notre vision de la politique, qui 
reste pour nous étymologiquement, vis-
céralement, exclusivement liée à l'amé-
lioration de votre vie au sein de la Cité.

Partager tout cela  avec vous, au tra-
vers de ce mandat, parfois âpre mais ô 
combien gratifiant et enrichissant, a été 
une fierté, un honneur. Comment ne pas 
conclure, en s'appropriant humblement 
la citation toute Compiègnoise de notre 
Sainte Jeanne : Nous reviendrons voir 
nos bon amis de Compiègne !

Jean Marc Branche, Patricia Renoult, 
François Gachignard - Conseillers  

municipaux Rassemblement National

Imaginez-vous un dimanche comme les 
autres, avec votre famille. Tout va bien.  
Vous avez réussi ce qui est l’objectif de 
toute une vie : créer une famille et avoir des  
enfants heureux. Ce dimanche, vous les  
regardez grandir, tranquille et serein, dans 
ce havre de paix.
Tout à coup, quelqu’un frappe violemment à 
la porte. Vous ouvrez...Trois soldats rentrent 
brusquement chez vous. Le premier 
vous colle contre un mur, les deux autres  
vocifèrent et font régner la terreur en un 
instant...
Du rêve que vous deviniez dans les yeux de 
vos enfants il y a quelques secondes, vous y 
voyez maintenant la peur et la détresse.
Les soldats vous somment de les suivre. 
Vous ne savez pas ce qu’ils vous veulent, 
mais vous voilà partis vous, et votre famille. 
Vous êtes contraint d’abandonner toute une 
vie...toute VOTRE vie. 
On vous oblige à payer vos billets de train 
et on vous entasse dans un wagon à bes-
tiaux. Débute alors un étrange « voyage » : 
empilés les uns sur les autres, bloqués, 
sans pouvoir sortir, ni pour respirer l’air 
pur, ni même pour faire vos besoins.  
Vous ne pouvez pas dormir. Vous êtes de-
bout et n’avez même pas la place de vous 
asseoir, vous écraseriez vos enfants. Dans 
ce wagon, certaines personnes se déchirent 
pour un morceau de pain ; d’autres s’invec-
tivent à chaque secousse du train, d’autres 
encore s’évanouissent, ne supportant pas 
les odeurs et la promiscuité.
Vous (et vos enfants) assistez à ce spectacle 
horrible, consternés, ne comprenant tou-
jours pas. Pourquoi vous ? Pourquoi votre 
famille ?
Après trois longs jours de trajet, vous ar-
rivez. Vous êtes exténués, sales, affamés.  
Au vu des panneaux vous êtes visiblement 
dans l’Est de l’Europe. 

À peine sortis, on vous sépare de vos en-
fants. Ils pleurent, ils ont peur. Vous aussi, 
vous avez peur ; mais vous ne pouvez pas 
leur montrer. Vous tentez de les rassurer, 
mais vous savez que vous leur mentez. Vous 
leur dites que tout va aller. 
Rien n’y fera. Tout ira mal. Et ce sera la der-
nière fois que vous les aurez vus. Vous les 
avez vus se diriger sur le chemin de la mort. 
Eux affolés ; vous, révolté, mais impuissant.
Vous, vous aurez le droit de vivre. 
Cependant, comment vivre ? Comment vivre 
auprès de ceux qui vous ont enlevé vos en-
fants ? Comment, chaque jour qui suit, croi-
ser le regard de ceux qui ont ôté la vie à votre 
descendance ? Comment réaliser un travail 
de forcené, par -10°C, vêtu d’un pyjama qu’on 
vous a donné après vous avoir dépossédé de 
tous vos vêtements ? Comment vivre dans 
ce monde où l’odeur de la mort se fait sentir 
chaque jour un peu plus dans vos narines ? 
Personne n’a les réponses, ni ne les a eues, 
ni ne les aura.
Ils ont, cependant, été quelques-uns à sup-
porter l’insupportable ; quelques-uns à re-
venir de cet endroit où l’Homme s’est laissé 
aller à la plus inimaginable des cruautés 
éhontées ; quelques-uns à survivre au tris-
tement célèbre camp d’Auschwitz !
De Compiègne, ils étaient 1112 à être par-
tis avec le premier convoi le 27 mars 1942. 
Seuls 19 en sont revenus ! De partout en Eu-
rope, ils étaient plus de 1 150 000 personnes 
à y être déportées. 900 000 y ayant perdu la 
vie dès le jour de leur arrivée.
Cet enfer sur terre, ce camp de l’horreur a 
été libéré il y a 75 ans cette année.
N’oublions jamais. C’est notre devoir de 
mémoire, notre devoir de Compiégnois !

Marc–Antoine Brekiesz
Conseiller municipal délégué à l’Economie 

et aux relations avec les entreprises

À en croire nos opposants du conseil 
municipal, anciens et nouveaux conver-
tis, il ne se passe rien à Compiègne et 
tout va mal... 
Absents en commissions où les pro-
jets se dessinent, absents sur le ter-
rain dans les quartiers au plus près des 
habitants et de leurs préoccupations, 
ils ne peuvent que réciter de vieux 
poncifs datant d’une autre époque...
toujours présents aux inaugurations 
pour se montrer sans rien assumer, 
ils évitent soigneusement d’évoquer la 
rénovation des quartiers populaires, 
les créations d’emplois, le dévelop-
pement des crèches et des cantines,  
les efforts consentis sur la sécurité  
grâce au partenariat police nationale- 
police municipale, le travail continu au 
jour le jour des délégués de quartiers,  
qui permet en temps réel de tisser des 
liens humains, les rencontres régulières  
à l’occasion des réunions de quartiers 
pour des échanges concrets touchant  
à la vraie vie de nos concitoyens et 
preuve que la démocratie fonctionne 
bien dans notre cité, l’aide aux plus  
fragiles et l’écoute de nos aînés à  
travers le Centre Communal d’Action  
Sociale, une politique du logement  
équilibrée et soucieuse de la mixité, 
le soutien aux associations, lieux 
d’échanges et de partage indispen-
sables à toute vie en communauté,  
la restructuration du quartier de  
l’Ecole d’Etat-Major,  l’aménagement 
du Camp des Sablons pour la naissance 
d’un futur quartier de Compiègne, une  
réflexion sérieuse sur le devenir des 
Haras et une vision du nouveau quartier 
de la gare….

À ces opposants, alliance de la carpe et 
du lapin, je voudrais leur faire partager 
un texte d’Anatole France, auteur qui 
devrait les réjouir, évoquant une petite 
ville de chez nous qui s’adresse à ses 
habitants : " Pensez en moi pour pen-
ser au-delà de vous-mêmes. Travail-
lez pour vos enfants, comme vos aïeux 
ont travaillé pour vous. Chacune de 
mes pierres vous apporte un bienfait et 
vous enseigne un devoir. Voyez ma ca-
thédrale, voyez ma maison commune, 
voyez mon Hôtel-Dieu, et vénérez le 
passé. Mais songez à l’avenir. Vos fils 
sauront quels joyaux vous avez enchâssés 
dans ma robe de pierre "……

Compiègne, en avant toujours ! 

Joël Dupuy de Méry
Conseiller municipal délégué 

à la citoyenneté, aux relations avec l'armée, 
aux cérémonies patriotiques 

et au quartier des Sablons

N’oublions jamais.Notre seule ambition, l’avenir de Compiègne 
et des Compiégnois !

6 ans de mandat : le temps du bilanBudget magique pour fin de mandat !

EXPRESSION LIBRE
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VIE SCOLAIRE / ENVIRONNEMENT 

COLLECTE DES DÉCHETS

Distribution des sacs 
de collecte
La distribution des sacs de collecte 
(jaunes, blancs et biodégradables) au-
près des particuliers, en habitat pavil-
lonnaire, a lieu une fois par an. Celle-ci 
se déroulera au mois de mars.

En cas d’absence, un premier avis de 
passage sera déposé dans votre boîte 
aux lettres pour vous informer d’un 
autre jour de passage des distributeurs.

Au 2e passage, si vous n’êtes toujours 
pas présent, vous serez alors invité  
à vous rendre à l’une des adresses  
indiquées derrière le second avis de 
passage qui sera déposé dans votre 
boîte aux lettres. 

Un justificatif de domicile vous sera 
alors demandé, en plus de l’avis de  
passage. 

Renseignements : 
Messagères du tri au 03 44 40 76 33 ou 
à : messageresdutri@agglo-compiegne.fr

Déchets verts, 
la collecte redémarre 
en mars
Pour le centre-ville et les zones 1 et 2, 
la collecte des déchets verts recom-
mencera le lundi 23 mars 2020 au soir ; 
il conviendra de sortir les sacs biodé-
gradables à partir de 19h00 (pour le 
centre-ville) et de 19h30 (pour les zones 
1 et 2).

Pour le quartier du Petit Margny, la col-
lecte reprendra le lundi 23 mars 2020 
au matin. Les sacs biodégradables 
devront être sortis la veille à partir de 
20h00.

Une question ? Un doute ? 
Les messagères du tri de l’ARC vous 
aident à faire le bon geste. 
Renseignements au 03 44 40 76 33.

Informations complémentaires concer-
nant les déchetteries au numéro vert : 
0800 60 20 02 

Il s’agit d’un projet transversal lancé par 
des associations et élus locaux et réalisé 
en lien avec les services culturels, Déve-
loppement durable et Politique de la Ville.

Construites sur le modèle des hôtels à 
insectes, ces « boîtes pour livres voya-
geurs » sont en libre service. Le principe 
est simple. Il suffit de déposer les livres 
dont vous n’avez plus l’usage à l’intérieur 
des boîtes pour les mettre à disposition 
de tous, afin que chacun puisse se ser-
vir et avoir un accès facilité à la lecture. 
L’objectif est aussi de mettre en avant 
les notions de partage et d’échange. En 
rendant vos livres accessibles à un plus 
grand nombre de lecteurs, vous leur don-
nez une seconde vie.

Réalisées avec des caisses ou du bois 
de récupération, les boîtes à livres ont 
été confectionnées par plusieurs inter-
venants : étudiants, enfants des centres 

municipaux, membres d’associations et 
de la Recyclerie de l’ARC. Elles sont et 
seront installées dans des lieux de pas-
sage, là où les gens passent un peu de 
temps, se détendent, se posent : 
F à l’entrée des centres municipaux de 
quartiers, de l’Espace du Puy du Roy, des 
salles annexes de l’Hôtel de Ville (livres 
en langues étrangères), 
F dans les parcs (parc de Songeons, square 
de l’église Saint-Germain, parc de Bayser), 
F sur les places (centre commercial de la 
Victoire, places du Général Kœnig, Tainturier, 
Carnot, de la Croix-Blanche, de la Gare)  
F et les lieux de passage (cours Guyne-
mer, au pied du Pont Neuf, sur le parvis 
de l’UTC, à l’arrêt de bus rue Magenta).

Des associations soucieuses des livres, 
de la lecture et du développement du-
rable, comme Compiègne en Transition, 
l’association du quartier des Jardins, 
Confluences, l’AMI,… veilleront à ce que 
ces boîtes à livres soient toujours acces-
sibles dans de bonnes conditions.

Pour éviter qu’elles ne ploient sous  
les livres, la Recyclerie de l’ARC en  
récupèrera régulièrement, les triera et 
revendra ceux qui sont en bon état dans 
sa boutique « La bonne pioche », au 
prix de 0,10 euros. Rappelons qu’en cas  
de déménagement ou de tri/rangement 
de livres, vous pouvez faire appel à la 
Recyclerie de l’ARC au 03 44 40 09 90  
ou www.rac60.com 

Une vingtaine de boîtes à livres dans Compiègne
Au total, une vingtaine de boîtes à livres et étagères seront déployées dans divers 
lieux de la ville, centres municipaux de quartiers, équipements municipaux plus 
particulièrement dédiés aux associations, mais aussi en extérieur, dans les parcs, sur 
les places et lieux de passage.

10 classes en avaient déjà été dotées 
en 2017. 20 vidéoprojecteurs interac-
tifs viennent compléter le dispositif et 
sont en cours d’installation au sein des 
écoles élémentaires de la ville. 

Fini le traditionnel tableau noir sur le-
quel on écrivait à la craie. Aujourd’hui, 
tableaux blancs et vidéoprojecteurs inte-
ractifs sont installés dans les classes de 
nos enfants, un nouvel outil de travail qui 
permet d’afficher l’écran d’un ordinateur 
sur le tableau, à des fins pédagogiques. 

Favoriser l’interactivité
Enseignants et élèves peuvent désor-
mais interagir avec un stylet ou avec 
les doigts, ajouter en temps réel des 
annotations, des dessins, du contenu, 
modifier les documents, les surligner, 
les enregistrer pour les partager et les 
reprendre à tout moment. Les travaux 
de groupe (dialogue, espaces d’interac-
tions partagés, rédaction collective d’un 
texte,…) sont ainsi facilités.

Diversifier la nature des ressources 
pédagogiques
Cet équipement permet aussi à l’ensei-
gnant de présenter son cours en impor-
tant des fichiers multimédias, de mettre 
en évidence des éléments d’une image 
ou une partie d’une vidéo. Ce dispositif 
offre une présentation plus dynamique de 
certains contenus théoriques et varie les 
modes d’enseignement et d’apprentis-
sage avec des contenus enrichis et variés. 

Un attrait accru pour les élèves
En favorisant les interactions, le tableau 
numérique suscite la curiosité et l’inté-
rêt des enfants, il  permet de stimuler 
davantage les élèves et de les rendre 
plus attentifs. Il facilite également la mé-
morisation visuelle. L’enseignant peut 
concevoir des modes de présentation qui 
interrogent, attirent le regard, et rend la 
présentation plus dynamique. Répéter 
ou présenter différemment certaines 
phases d’apprentissage qui n’ont pas été 
acquises la première fois par tous les 
élèves, est désormais plus aisé. 

Les écoles élémentaires de Compiègne se dotent de vidéoprojecteurs interactifs

g

20 vidéoprojecteurs interactifs sont déployés en 
ce début d’année dans les classes élémentaires. 
Ici, à l’école élémentaire Robida B, le tableau inte-
ractif est utilisé au quotidien.

Interview 
Thomas Cosme, directeur du groupe 
scolaire Robida B, utilise cet outil  
interactif depuis deux ans. 

« La diversité des supports numé-
riques permet d'enrichir les leçons 
et de les rendre plus motivantes.  
Le travail de l'enseignant gagne éga-
lement en efficacité par l'utilisation 
d'un tableau interactif » souligne  
Thomas Cosme. 

« L’utilisation de cet outil comporte en effet de nombreux avantages. Adapté 
quel que soit l’âge des élèves, il peut être utilisé dans toutes sortes d’activités : 
exercices de mathématiques, leçons de français, accès à des documentaires 
sur l’histoire, les sciences, la faune, la flore,... Les cours sont ainsi plus lu-
diques et nous avons pu constater que les enfants participent davantage aux 
activités proposées. Ces tableaux stimulent l’intérêt des élèves et développent 
leur interactivité. 

Le fait d’avoir la possibilité de sauvegarder les cours et de pouvoir les réutiliser 
à n’importe quel moment est aussi un plus car cela permet de revenir rapide-
ment sur des notions qui n’ont pas été comprises, de les présenter différem-
ment pour qu’elles soient mieux assimilées par tous les élèves. Le travail en 
groupe est lui aussi favorisé, et permet une plus grande collaboration et une 
entraide entre les élèves. Autres avantages, il permet aux élèves de se fami-
liariser avec les nouvelles technologies et de limiter l’utilisation des supports 
papier. 

Nous veillons cependant à alterner supports traditionnels et supports numé-
riques, à avoir un usage ponctuel des outils numériques afin de conserver leur 
attrait et ne pas utiliser de façon prolongée les écrans ». 
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Ils nous ont quittés

• Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 11 mars 
de 14h à 19h et samedi 28 mars de 8h30 
à 12h, dans les salles annexes 2, 3 et 4 de 
l’Hôtel de Ville, 2 rue de la Surveillance. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Service de garde des 
chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-
dentistes de l’Oise est régulé par  
le SAMU. Il faut donc composer le 15  
pour toute urgence dentaire : uniquement 
les dimanches et jours fériés, de 9h à 12h.
• Pharmacies de garde : 3237
• Smur : 15

 BRÈVES

ACTUALITÉ

NOUVEAUX COMMERCES

"Au Dép’Art c’était", boutique dépôt-vente d’art 
et d’artisanat, 10 rue des Lombards.

"La ferme du Metz", produits de la ferme, 
6 place du Marché aux Herbes. 

"Lovitsoo", boutique de décoration intérieure, jouets en 
bois et articles de puériculture, 10 rue des Bonnetiers.

"Idéal Audition", centre auditif, 
28 rue Solferino. 

  Inscriptions scolaires
Pour l’inscription scolaire des enfants 
domiciliés à Compiègne, les familles 
doivent se présenter au Service de 
la Vie scolaire avant le 25 avril 2020,  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,  
du lundi au vendredi – (fermé le jeudi 
matin) – à l’accueil de l’ARC – Bureau 
230 (2e étage).

Il convient de se munir du livret de fa-
mille et d’une quittance de loyer ou 
d’une facture (EDF, téléphone,…) au 
nom des deux parents et datée de 
moins de trois mois.

En cas de séparation des parents, le 
jugement du Tribunal notifiant la garde 
de l’enfant devra être fourni.

  Inscriptions 
dans les cantines

Les dossiers de pré-inscription pour 
l’année 2020/2021 qui ont été dis-
tribués aux familles via les éta-
blissements scolaires ou lors de 
l'inscription en mairie, doivent être re-
tournés à l’école de votre enfant, avant le  
27 mars 2020. 

RENTRÉE 2020-2021

• À Compiègne, les bureaux de vote  
seront ouverts de 8h à 18h. 

• Pour connaître votre bureau de vote, 
vous pouvez vous rendre sur :
F le service d’interrogation de la situa-
tion électorale via : https://www.ser-
vice-public.fr/particuliers/vosdroits/
services-en-ligne-et-formulaires/ISE
F ou en mairie de Compiègne aux heures 
d’ouverture, du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h (excepté 
le jeudi matin), le samedi de 8h30 à 12h. 
(au guichet ou par téléphone au :
03 44 40 72 86 ou 72 28).

• Pour pouvoir voter aux élections mu-
nicipales de Compiègne, vous devez 
avoir été inscrit sur la liste électorale 
de la ville, au plus tard le 7 février 2020. 

Retrouvez la liste des pièces acceptées 
pour justifier de son identité au mo-
ment du vote (carte nationale d’identité,  
passeport,…), sur le site : 
www.agglo-compiegne.fr

La présentation de votre carte d’élec-
teur est conseillée afin de vous retrou-
ver plus facilement sur les listes. 

LE VOTE PAR PROCURATION
Si vous êtes absent le jour du vote, la 
procuration vous permet de vous faire 
représenter par un autre électeur.
Faites votre procuration le plus tôt pos-
sible car des délais de traitement et 
d’acheminement sont à prévoir !

À qui pouvez-vous la donner ?
La personne doit être inscrite sur les 
listes électorales de la même com-
mune (mais pas forcément dans le 
même bureau de vote). Elle aura besoin 
de sa pièce d'identité pour voter à votre 
place. N’oubliez pas de la prévenir que 
vous lui avez donné procuration !

Où pouvez-vous la faire ?
F Au Commissariat de police
F Au Tribunal judiciaire

Quelles sont les pièces à fournir ?
F Formulaire à remplir sur place ou 
sur internet, disponible sur le site : 
https://www.interieur.gouv.fr/Elections/
Comment-voter/Le-vote-par-procuration
F Pièce d’identité : carte d’identité ou 
passeport 

Elections municipales
Les élections municipales se dérouleront le dimanche 15 mars pour le premier 
tour et le dimanche 22 mars pour le second tour.

Les aînés en visite à Roubaix
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) invite les habitants de Compiègne 
de plus de 67 ans à s’inscrire pour la sortie annuelle qui aura lieu les mardi 19 et 
mercredi 20 mai 2020 à Roubaix.

La visite du Musée La Piscine de Rou-
baix, musée d’Art et d’Industrie André 
Diligent, suivie d’un déjeuner dans un 
restaurant au cœur du magnifique parc 
Barbieux, seront au programme de 
cette sortie annuelle.
Le retour à Compiègne est prévu vers 
18 heures.

Comment s’inscrire ?
Il est important de bien choisir votre 
date, le mardi 19 ou le mercredi 20 mai 
2020, et votre arrêt de bus lors de l’ins-
cription car il n’y aura pas de change-
ment possible. 

Pour s’inscrire, les personnes de plus 
de 67 ans doivent se rendre dans les 
salles annexes de l’Hôtel de Ville, rue 
de la Surveillance, du lundi 23 mars au 
vendredi 3 avril 2020 de 9h30 à 12h et 
de 14h à 16h (pas d’inscription le sa-
medi). Il vous sera demandé une pièce 
d’identité en cours de validité, un jus-
tificatif de domicile de moins de trois 
mois : quittance de loyer, impôts locaux, 
électricité, gaz ou téléphone fixe et un 
chèque de 20 euros par personne ins-
crite à l’ordre du Trésor Public qui sera 
rendu le jour du voyage.

Renseignements au CCAS 03 44 40 72 35 

Hanen Rekik, fondatrice de l’association de médiation in-
terculturelle, est décédée des suites d'une longue maladie.
Hanen Rekik a su apporter son énergie et une vision lu-
cide du vivre ensemble dans notre société. Elle laissera le 
souvenir d’une femme de conviction, allant au bout de ses 
engagements et aimant inlassablement les acteurs de ter-
rain.
La Ville de Compiègne rend hommage à son action. 

François Piazza était un pilier du Rugby club compiégnois 
et plus largement du sport compiégnois. Il s’est éteint à 
l’âge de 91 ans.
Arrivé au RCC en 1945, il s’est engagé avec cœur en tant 
que joueur puis comme dirigeant, avec un enthousiasme et 
une passion indéfectibles. En signe de reconnaissance, une 
tribune du stade municipal Jouve-Senez porte son nom. 
Impliqué également au niveau départemental et régional 
dans son sport de prédilection, il fut aussi un artisan majeur de l’Office des 
Sports de Compiègne. 
Reconnu de tous, il fut distingué à plusieurs reprises. Il avait notamment reçu le 
premier Picantin d’honneur de l’Office des Sports en 1991. En septembre dernier, 
François Piazza se voyait remettre la médaille d’or de la ville de Compiègne. 

Hanen Rekik

François Piazza

DISPARITIONS


